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Temps de lecture : 20 minutes environ

 
L e s  7  pr o p o s i t i o n s 

Po ur  une  Prés idence  du  Peup l e

Contrairement aux habi-
tudes prises ces dernières 
décennies, le quinquennat 
proposé par  est exclusi-
vement présidentiel, ce qui 
signifie qu’il ne portera pas 
de programme de gouver-
nement (Aménagement des 
Territoires, Budget, Défense, 
Education, Environnement, 
Santé, Sécurité, etc...).
Les 7 propositions Pour 
une Présidence du Peuple 
sont, articulées autour de  
7 axes dont la ligne direc-
trice est la souveraineté po-
pulaire. A cette fin, le recours 
fréquent au Référendum est 
le levier principal de l’action 
présidentielle que nous pro-
posons.
	
Notre objectif est de ques-
tionner démocratiquement 
l’organisation des institu-
tions républicaines, mais 
aussi la politique internatio-
nale de la France afin de les 
relégitimer par la décision 
souveraine du Peuple que 
Nous formons ensemble.

Au vu de la crise que tra-
verse notre régime politique, 
il apparait vital de prendre 
le temps de converser des 
sujets qui structurent l’exer-
cice de notre citoyenneté et 
de notre souveraineté. Nous 
proposons de faire collective-
ment le bilan afin de mieux 
converger vers l’avenir que 
Nous souhaitons nous don-
ner.  

Notre candidature ne sera 
pas contre telle ou telle pro-
position, car nous considé-
rons que nos voix ne valent 
ni plus ni moins que celles 
des cinquante millions de 
voix composant notre corps 
électoral. À ce titre, nous au-
rons le droit et l’opportunité 
d’exprimer nos avis dans les 
urnes lors des processus ré-
férendaires comme tout un 
chacun. 
Cette posture peut paraitre 
originale voire étrange, mais 
a-t-on déjà vu, avant un 
match, un arbitre exprimer 
publiquement qu’il est sup-
porter de l’équipe qu’il va 
devoir arbitrer ? Ce n’est pas 
concevable, car cela délégi-
timerait automatiquement 
son rôle. 
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	 A rt i cl  e  2 

de la Constitution de la Ve 

République édicte le principe 
suivant : 

« gouvernement du peuple, 
par le peuple, pour le peuple »

La devise “Pour une Prési-
dence du Peuple, Par le Peuple, 
Pour les Peuples” reprend ce 
principe tout en l’adaptant 
au message que nous sou-
haitons faire passer. Notre  
premier objectif est de  
recouvrer Notre souverai-
neté au nom du Peuple que 
Nous formons ensemble. 
		

	 A rt i cl  e  3

 « La souveraineté nationale 
appartient au peuple qui 

l’exerce par ses représentants 
et par la voie du référendum »

Nous proposons un exercice 
de notre souveraineté natio-
nale qui soit ancré sur ses 
deux jambes en organisant 
des Référendums. Ce que 
nous n’avons plus expérimen-
té depuis 20 ans déjà. 
			 

A rt i cl  e  5 

« Le président de la 
République veille au respect 

de la Constitution.  
Il assure, par son arbitrage,  
le fonctionnement régulier 

des pouvoirs publics ainsi que 
la continuité de l’État.  

Il est le garant de 
l’indépendance nationale,  
de l’intégrité du territoire  

et du respect des traités. »
	 En somme, le rôle  
de la Présidence est d’arbitrer, 

de garantir, de veiller  
et non de gouverner.  

Selon l’Académie française, 
“présider” consiste  

à “occuper la première place 
dans une assemblée avec 
la charge d’assurer l’ordre 

de ses délibérations et, plus 
particulièrement, de donner 

la parole, de recueillir les voix 
et de proclamer les décisions 

qu’elle rend.”

Partant de cette lecture de la 
Constitution, notre second 
objectif est de dépersonna-
liser le pouvoir présidentiel 
pour lui donner le rôle qui 
devrait, selon nous, être le 
sien, à savoir, un contre-
pouvoir entre les mains 
du Peuple d’où l’expression 
“Pour une Présidence” dans la 
devise. 
Notre troisième objectif est 
d’assurer une séparation 
effective des pouvoirs 
politiques en présentant 
un programme et une 
candidature uniquement 
à l’élection présidentielle. 
Notre programme étant 
exclusivement présidentiel, 
il se concentre sur les 
prérogatives présidentielles, 
“arbitrer, garantir, veiller”.
	

1 9 minutes DE LECTURE RESTANTES
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Pour tout ce qui est relatif à un 
programme de gouvernement 
(Alimentation, Défense, Eco-
logie, Economie, Education, 
Santé, Sécurité, etc...), à Nous 
de définir quelles propositions 
politiques nous correspondent 
le mieux mais une chose est 
certaine,  ne prendra pas part 
à l’écriture de cette page-ci de 
notre histoire citoyenne et poli-
tique. 	
	
Si Nous choisissons de faire ad-
venir le programme « Pour une 
Présidence du Peuple », alors le 
quinquennat sera articulé en 
trois temps mais avant toute 
chose, il sera demandé au 
Conseil Économique Social 
et Environnemental (CESE) 
d’organiser une Convention 
Citoyenne sur la Citoyenneté, 
la Démocratie et les Institu-
tions Républicaines (3CDIR).

La première phase, allant 
de la passation de pouvoir à 
la fin de l’année 2029, sera  
dédiée aux institutions de la 
Ve République sur lesquelles 
Nous serons amenés à nous 
exprimer lors de 5 voire 6  
Référendums. 
Ceux-ci questionneront l’arti-
culation entre les différents 
pouvoirs politiques que sont le 
Gouvernement, le Parlement, 
le Peuple et la Présidence.

Si les choix faits lors des Ré-
férendums précédents ne 
restreignent pas la capa-

cité présidientielle à convo-
quer des Référendums, 
alors la seconde période du  
quinquennat sera consacrée 
à la politique internationale. 
Nous serons appelés à Nous 
exprimer directement sur les 
relations que la France noue 
avec les autres États du monde. 
L’organisation de 6 Référen-
dums de janvier 2030 à juin 
2031 permettra d’en définir ou 
d’en redéfinir les grandes orien-
tations.

Enfin, après avoir tenté de relé-
gitimer les institutions et la po-
litique internationale françaises 
grâce aux recours à notre com-
mune souveraineté, ce quin-
quennat s’achèvera avec 
un dernier Référendum en 
décembre 2031. 
Il aura pour objet la conser-
vation ou non de la Ve  
République afin d’éclairer les 
enjeux de la campagne électo-
rale de l’élection présidentielle 
suivante, tout comme les pré-
cédents Référendums sur la 
politique internationale auront 
permis de le faire. 

Pour ainsi dire, ce quinquennat 
présidentiel se voit comme 
un quinquennat-bilan per-
mettant de relégitimer et/ou 
de redéfinir un cadre d’exer-
cice du pouvoir politique dans 
lequel des propositions d’avenir 
pourront être diversement pro-
posées pour le cycle quinquen-
nal suivant.  

17 minutes RESTANTES
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Au-delà de l’aspect purement 
institutionnel,  considère 
que l’Auvergne, le Dauphiné, 
la Gascogne, la Martinique, la 
Normandie, la Savoie et tant 
d’autres sont des réalités hu-
maines tangibles tandis que la 
France est une idée qui peu à 
peu s’est manifestée. 

Cela explique pourquoi nous 
avons choisi “Pour les Peuples” 
dans notre devise “Pour une 
Présidence du Peuple, Par le 
Peuple, Pour le Peuples” plutôt 
que “Pour le Peuple” qui vient 
plus naturellement. 
	
Partant de ce principe  
et contrairement aux idées 
fort répandues, nous pensons 
que c’est la France qui est  
Angevine, Bourguignonne, 
Calédonienne, Champenoise, 
Guyanaise, Picarde, Touran-
gelle plutôt que l’inverse. 

Ces entités existaient  
et existent au-delà de leurs 
incorporations à la France que 
nous connaissons. Cela laisse à 
présumer que la Guyane, par 
exemple, pourraient continuer 
de subsister sans la France, 
mais la France pourrait-elle 
seulement continuer d’exister 
sans les Pays qui la fondent ? 

Nous pensons que non. Bien 
au contraire, nous estimons 
que cette extraordinaire diver-
sité est l’essence même de la 
France. 

Le programme « Pour une 
Présidence du Peuple » pro-
pose d’organiser des confé-
rences sur et au sein des 
Pays qui fondent la France 
afin d’œuvrer à la prise de 
conscience que la France 
ne peut être vue et perçue 
comme un bloc culturel et 
identitaire monolithique. 
	
Si Nous choisissons de faire 
advenir le programme de 

 alors une cinquantaine 
de Conférences mettant à 
l’honneur les Pays de France 
seront initiées. 

Concrètement, ces confé-
rences seront organisées avec, 
par et pour les personnes qui 
font vivre ces Pays. Ce cycle 
de conférences débutera en 
septembre 2027 et s’achève-
ra en décembre 2031 soit 52 
mois pour 52 conférences. 

La Présidence de la Répu-
blique n’aura qu’un rôle d’ap-
pui logistique, financier et mé-
diatique. 

Ces conférences auront pour 
objectif de nous amener col-
lectivement vers une meil-
leure compréhension des dif-
férentes réalités vécues selon 
les pays d’appartenance mais 
aussi une meilleure appréhen-
sion de l’essence de la France 
qui réside dans son intense 
diversité, source de son aspira-
tion à l’universalité. 

15 minutes
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Mai 2027 – Mars 2029
 

L e s  i n st i tut i o n s  d e  la   V e Ré  publ   i q u e  
e t  l’a rt i cula   t i o n  d e s  p o uv o i r s  p o l i t i q u e s

D e  la   s é pa r at i o n 
d e s  p o uv o i r s  

Dès  au jourd ’hu i .

 ne présentera de candida-
ture qu’à l’élection présiden-
tielle afin de concrétiser la sé-
paration des pouvoirs avec le 
Gouvernement, le Parlement 
et les Collectivités Territoriales.
	 C’est ainsi un gage donné 
pour en finir avec la «toute-
puissance» de la présidence.  
	

D u  Pe u pl e  
De  Mai  2027  à  F in 

Fév r i e r  2029

Fin Février 2029 : Référendum 
sur la réforme du Référendum

	 Dès la passation de pou-
voir à l’Élysée en mai, il sera 
demandé au Conseil Écono-
mique Social et Environne-
mental (CESE) d’organiser 
une Convention Citoyenne 
sur la Citoyenneté, la Démo-
cratie et les Institutions Ré-
publicaines (3CDIR). 
	 Elle sera intronisée en sep-
tembre 2027 et aura pour 
mission, entre autres, de tra-
vailler sur le Référendum afin 
de formuler une proposition 

de loi réformant les diffé-
rents articles existants pour 
constituer un Titre nommé « 
Du Référendum» au sein de 
la Constitution de la Ve Répu-
blique.
	 Elle disposera d’une année 
et demie pour établir un pro-
jet de réforme institution-
nelle qui sera définitivement 
présenté début décembre 
2028 pour permettre le débat 
jusqu’au Référendum ayant 
lieu fin février 2029.
La question qui Nous sera  
posée lors du Référendum est :

« Approuvons-nous ce projet 
de loi visant à réformer  

le Référendum ? »

D u  G o uv e r n e m e n t 
F in  Ju in  2027

Référendum sur l’Article 49.3 
de la Constitution.
La question qui Nous sera 
posée lors de ce Référendum 
sera :

« Souhaitons-nous  
conserver l’Article 49.3  

au sein de la Constitution  
de la Ve République ? »

13 minutes
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D e  la   Pr é s i d e n c e 
Octobre  2027

Référendum sur l’Article 12 
et le pouvoir de dissoudre  
l’Assemblée nationale.

A l’heure actuelle, seule la  
Présidence peut décider de 
la dissolution de l’Assemblée  
nationale sans pour autant 
être responsable devant elle.

La question qui Nous sera  
posée lors du Référendum est :

«Souhaitons-nous que  
la dissolution de  

l’Assemblée Nationale  
ne puisse être décrétée 

qu’après validation du Peuple 
lors d’un référendum ? »

D u  Pa r l e m e n t  
De  Mai  2027  

à  Novembre  2028

Fin Janvier 2028 : Référendum 
sur le mode de scrutin des 
élections législatives.
La question qui Nous sera po-
sée lors du Référendum est :

«Souhaitons-nous instaurer 
la proportionnelle intégrale  

à un tour pour élire les  
parlementaires siégeant à 
l’Assemblée Nationale ? »

Avant d’aller plus loin sur le 
Parlement. Résumons. 

	 Grâce aux trois premiers 
Référendums organisés entre 
juin 2027 et janvier 2028, Nous 
aurons confirmé ou modifié 
les principales règles enca-
drant les rapports entre les 
différents pouvoirs politiques 
que sont le Gouvernement, 
le Parlement, le Peuple et la  
Présidence.  	

Ainsi, d’une certaine ma-
nière, le souverain que Nous 
sommes collectivement aura 
été remis au centre de la vie 
politique, car Nous aurons eu 
l’occasion de décider com-
ment les parlementaires sont 
élus, de décider qui peut 
mettre un terme à leurs man-
dats avant leurs échéances et 
qui donne le « la » entre le Gou-
vernement et le Parlement.

A la suite de cela, sera peut-
être venu le temps de décider 
si Nous souhaitons remettre 
à plat ou non la configuration 
partisane au sein du Palais 
Bourbon et donc, normale-
ment, du Gouvernement qui 
en découle.

10 minutes
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Début Avril 2028 : Référen-
dum sur la dissolution de  
l’Assemblée Nationale. *

* Si Nous modifions le pouvoir de dis-
solution lors du Référendum d’Oc-
tobre 2027 alors Nous aurons la pos-
sibilité de décider de dissoudre ou 
non l’Assemblée Nationale. 
	
Et si Nous décidons de dis-
soudre et donc de retourner 
aux urnes pour élire nos repré-
sentants, alors les personnes 
et les partis politiques qu’ils re-
présentent sauront quelles se-
ront les conditions d’exercice 
du mandat qu’ils s’apprêtent 
à briguer.

Un décret d’application de la 
dissolution serait déposé dans 
la foulée pour que les élections 
législatives se tiennent direc-
tement en juin 2028 car les 
différentes parties prenantes 
auront pu anticiper. La date 
du Référendum sur la dissolu-
tion étant connue bien avant.

La question qui Nous sera po-
sée lors du Référendum est :

“Souhaitons-nous dissoudre 
l’Assemblée Nationale  

actuelle ?”

Réfé    r e n dum    s u r  la  
r éf  o r m e  du   Sé  n at 

Novembre  2028
 
La Convention Citoyenne 
sur la Citoyenneté, la Dé-
mocratie et les Institutions 
Républicaines (3CDIR) aura 
également pour mission de 
travailler sur la réforme du 
Sénat tout en conservant la 
nature du Sénat qui a voca-
tion à représenter les Pays de 
France.

Elle disposera d’un peu moins 
d’une année pour émettre un 
projet de loi réformant le Sé-
nat qui sera présenté en juin 
2028 pour un Référendum en 
novembre 2028. 

En cas d’adoption d’un projet 
de réforme modifiant le cadre 
électoral, cela laissera un peu 
moins d’une année avant les 
élections sénatoriales de sep-
tembre 2029.

La question qui Nous sera po-
sée lors du Référendum est :

« Approuvons-nous ce projet 
de loi visant à réformer  

le Sénat ? »

8 minutes
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Janvier 2030 – Juin 2031 
L a  p o l i t i q u e  i n t e r n at i o n al  e  d e  la   F r a n c e 

D u  M o n d e  
De  Janv i e r  

à  Ju in  2030 

Fin Janvier 2030 :  Référendum 
sur l’adhésion de la France à 
l’OTAN. 
La question qui nous sera  
posée lors du Référendum est :

« Souhaitons-nous que  
la France continue à être 
membre de l’OTAN ? »

Juin 2030 : Référendum sur la 
présence de la France au sein 
de l’ONU. Selon les résultats, 
second Référendum sur la pré-
sence de la France au sein du 
Conseil de Sécurité de l’ONU et 
le droit de veto qui en découle.
La question qui Nous sera  
posée lors du premier Référen-
dum est :

« Souhaitons-nous que  
la France continue à participer 

à l’ONU ? »

Si Nous répondons Oui à cette 
première question alors la  
seconde question qui Nous 
sera posée est :

« Souhaitons-nous que  
la France conserve son droit  

de veto au sein de l’ONU  
en restant membre du conseil 

de sécurité ? »

D e  l’ Eu  r o pe  
De  Sep tembre  2030  

à  Ju in  2031 

Début Décembre 2030 :
Référendum sur l’Espace 
Schengen. 
La question qui Nous sera 
posée lors du Référendum 
est :

« Souhaitons-nous que la 
France continue à être dans 

l’Espace Schengen ? » 

	 Mi-Mars 2031 : 
Référendum sur la zone Euro. 
La question qui Nous sera 
posée lors du Référendum 
est :

« Souhaitons-nous que la 
France continue à utiliser 

l’Euro ? »

	 Mi-Juin 2031 : 
Référendum sur l’Union Euro-
péenne. 
La question qui Nous sera  
posée lors du Référendum est : 

« Souhaitons-nous que  
la France continue à être  
État membre de l’Union  

Européenne ? »

  

6 minutes
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Septembre – Décembre 2031 
L a  V e Ré  publ   i q u e 

D e  la   Ré  publ   i q u e 
De  S ep tembre  à  

mi-Décembre  2031 

Mi-Décembre 2031 : 
Référendum sur la Ve Répu-
blique.
La question qui Nous sera  
posée lors du Référendum est :

« Souhaitons-nous conserver 
la Constitution de la  
Ve  République pour  

la France ?»  

Ce Référendum aurait lieu 
quasiment deux années après 
les potentielles modifications 
institutionnelles issues des 
Référendums de la période 
2027-2029 ce qui permet-
tra un temps de recul sur les 
apports éventuels. Ce dernier 
Référendum du quinquennat 
nous donnerait la possibilité 
de savoir où Nous en sommes 
dans notre rapport à nos ins-
titutions avant qu’un nouveau 
quinquennat présidentiel ne 
débute.

En effet, il aurait lieu 4 mois 
avant l’élection présidentielle 
permettant ainsi de respecter 
la période dite «préliminaire» 
définie par l’Autorité de Ré-
gulation de la Communica-
tion Audiovisuelle et Numé-
rique (ARCOM) qui débute le 
1er janvier de l’année de l’élec-
tion en question.

Si Nous décidons ensemble 
de conserver la Ve République, 
la légitimité de l’élection qui 
s’ensuivra se verra renforcée. 
	
Si, à l’inverse, Nous décidions 
d’un changement de régime 
politique et donc de Constitu-
tion alors les candidats à l’élec-
tion présidentielle sauront 
que le mandat qu’ils briguent 
sera placé sous le sceau d’un 
travail constitutionnel majeur.

4 minutes
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Pour conclure et résumer, ce 
programme exclusivement 
présidentiel propose donc, à 
minima, 5 Référendums et, 
à maxima, 13 Référendums 
échelonnés tout au long du 
quinquennat.

Selon les résultats des Réfé-
rendums et en particulier 
celui sur la validation de la 
réforme institutionnelle du 
Référendum, d’autres Réfé-
rendums pourraient émer-
ger de la volonté citoyenne 
et/ou parlementaire. 

Par contre, les Référendums 
de la seconde moitié du 
quinquennat pourraient ne 
pas voir le jour si la capacité 
référendaire venait à être 
retirée à la Présidence de la 
République si telle est la pro-
position de la Convention Ci-
toyenne sur la Citoyenneté, 
la Démocratie et les Institu-
tions Républicaines (3CDIR) 
mais cela serait le résultat 
de la volonté souveraine du 
Peuple que Nous formons 
ensemble. 	

Quoiqu’il en soit, aucun autre 
Référendum que ceux pré-
sentés dans ce programme 
ne sera organisé à l’initiative 
de la personne candidate 
« Pour une Présidence du 
Peuple » qui serait élue en 
2027 si Nous en décidons 
ainsi.

Toutes les propositions issues 
de la Convention Citoyenne 
sur la Citoyenneté, la Dé-
mocratie et les Institutions 
Républicaines (3CDIR) pour-
ront faire l’objet d’un débat 
au Parlement si telle est la  
volonté du Gouvernement 
et/ou du Parlement qui se-
ront en responsabilité quand 
la 3CDIR aura rendu publics 
ses travaux. Ces propositions 
pourront également faire 
l’objet d’initiative citoyenne 
et populaire si un tel pou-
voir politique était attribué 
au Peuple par le Peuple au 
cours du quinquennat. 
 

Depuis 30 ans, la Commis-
sion Nationale du Débat 
Public (CNDP) organise des 
débats publics sur les projets 
ayant un impact environne-
mental ou d’aménagement 
du territoire. C’est une auto-
rité publique indépendante 
et neutre qui bénéficie d’une 
expertise accumulée lors de 
ces décennies de travaux. 

Le Conseil Economique 
Social et Environnemental 
(CESE) est la troisième as-
semblée de France à l’échelle 
nationale. L’histoire de cette 
assemblée remonte à la fin 
XIXe siècle et au début du XXe 

lorsque les libertés d’associa-
tions et syndicales ont été 
reconnues par la Loi. 

2 minutes
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Le CESE existe sous sa forme 
actuelle depuis 1946 et il est 
reconnu par la Constitution 
de la Ve République. Ces der-
nières années, il a participé à 
l’organisation de nombreux 
processus de démocratie 
participative. 
	
L’objectif des Référendums 
est de garantir l’exercice 
de la souveraineté natio-
nale appartenant au Peuple 
comme cela est institué par 
l’Article 3 de la Constitution 
mais aussi de favoriser la 
conscience et la responsa-
bilité citoyenne dans une 
atmosphère de respect.

Du fait de leurs indépen-
dances, de leurs neutrali-
tés et de leurs expertises, le 
CESE et la CNDP seront sol-
licités afin de garantir le bon 
déroulement des processus 
démocratiques résultants de 
l’ouverture des débats réfé-
rendaires.

Enfin et surtout, le ou la 
candidat-e de  s’engage 
à conserver sa neutralité 
tout au long du quinquen-
nat, envisagé dans ce pro-
gramme, afin d’assurer son 
rôle d’arbitre tel qu’il est for-
mulé dans la Constitution de 
la Ve République, mais aussi 
pour veiller à ce que les Ré-
férendums proposés soient 
l’occasion de l’émergence 
de dynamiques politiques 

profondément collectives,  
démocratiques et pluralistes.
	
De manière simple et 
concrète, ( l’objectif de ce 
programme politique est 
finalement de réaffirmer le 
principe fondateur la Répu-
blique qui est la souveraine-
té du Peuple mais aussi de 
raviver l’essence même des 
différentes déclarations des 
droits humains et citoyens ).

En somme, réaffirmer que 
Nous sommes des humains 
individuellement dignes et 
légitimement souverains 
sur les affaires humaines qui 
Nous sont communes.  

Citoyennement vôtres,
		  			 
L’Equipe 

Le 17 septembre 2025 
à Montréjeau

pourunepresidencedupeuple.fr

1 minutes

C
O

NCLUSI
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pourunepresidencedupeuple

pourunepresidencedupeuple

pourunepresidencedupeuple

https://pourunepresidencedupeuple.fr/
https://www.instagram.com/pourunepresidencedupeuple/
https://www.facebook.com/share/174LbDm2HH/ 
https://www.youtube.com/channel/UCxdaQblr73L1srC7vLX1qyg
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Pensons-y, Parlons-en, Faisons-le. 
Co n tac t s ,  I n f o - L E TT  R E S  e t  Pa rt icip   at i o n

7P souhaite “Communiquer Moins 
Mais Mieux” (3CM), c’est pourquoi 
nous tenterons de ne pas communi-
quer directement avec vous durant 
les vacances scolaires, les week-
ends et les jours fériés afin de res-
pecter nos rythmes de vie. 

Il est toutefois possible qu’il arrive, 
en cas d’impératifs organisationnels,  
que nous communiquions avec vous 
pendant ces périodes. Il y a parfois 
une légère différence entre ce que 
l’on veut faire et ce que l’on peut faire. 
Quoiqu’il en soit, nous tacherons que 
cela arrive le moins possible. 

Si vous souhaitez vous informer 
tout en choisissant le rythme qui 
vous convient le mieux, vous pouvez 
vous inscrire directement sur notre 
site internet 
pourunepresidencedupeuple.fr/informer 
	

Ou nous envoyer un mail aux adresses 
suivants :

Pour une information mensuelle : 
info-m@pourunepresidencedupeuple.fr
Pour une information trimestrielle : 
info-t@pourunepresidencedupeuple.fr
Pour une information annuelle : 
info-a@pourunepresidencedupeuple.fr 

Vous pouvez également nous suivre 
de manière plus régulière avec 
nos comptes « 7P Pour une Prési-
dence du Peuple » sur Instagram,  
Facebook et Youtube. 

Si vous souhaitez participer à l’oeuvre 
collective qu’est 7P, vous pouvez choi-
sir entre les différents statuts propo-
sés par 7P en nous envoyant un mail à 
soutien@pourunepresidencedupeuple.fr 

ou avec les liens ci-dessous : 
Soutien : https://pourunepresidencedupeuple.fr/participer/soutien
Sympathisant : https://pourunepresidencedupeuple.fr/participer/sympathisant
Adhésion : https://pourunepresidencedupeuple.fr/participer/adhesion
Don : https://pourunepresidencedupeuple.fr/donner

Si vous avez des questions sur l’objet 
politique de 7P ou que vous souhaitez 
éclaircir certains points : 
questions@pourunepresidencedupeuple.fr

Si vous souhaitez nous contacter pour 
obtenir des informations d’ordre ad-
ministratif : 
contact@pourunepresidencedupeuple.fr

 Merci à Vous, Merci à Nous et à Bientôt



 	     Pr o g r amm   e  Pr é s i d e n t i e l   		     
				           2 0 2 7-2 03 2 	  

 1) �Mai- Septembre 2027  
Organisation  
et intronisation  
de la Convention 
Citoyenne sur  
la Citoyenneté,  
la Démocratie  
et les Institutions 
Républicaines (3CDIR) 

2) �Juin 2027  
Référendum  
Article 49.3

3) �Octobre 2027 
Référendum  
sur le pouvoir  
de Dissolution

4) �Janvier 2028  
Référendum Scrutin 
Proportionnel - 
Assemblée Nationale

5) �Mars 2028  
Elections 
départementales  
et régionales

6) �Avril 2028  
Référendum sur 
la dissolution de 
l’Assemblée Nationale* 
* �Si le Pouvoir de Dissolution par 

Référendum est entérinée 
en octobre 2027

7) �Juin 2028 :  
Elections Législatives** 
** Si Dissolution entérinée par le 
référendum d’avril 2028

8) �Novembre 2028  
Référendum sur  
la proposition de loi 
réformant le Sénat

9) �Fin Février 2029  
Référendum sur  
la proposition  
de loi réformant  
le Référendum

10) �Juin 2029 :  
Elections 
européennes

11) �Septembre 2029 :  
Elections 
sénatoriales

12) �Fin Janvier 2030  
Référendum OTAN

13) �Juin 2030  
Référendums ONU

14) �Début Décembre 2030  
Référendum 
Schengen

15) �Mi-mars 2031 
Référendum Zone 
Euro

16) �Fin juin 2031  
Référendum UE 

17) �Mi-Décembre 2031  
Référendum 
Constitution Ve 
République

18) �Avril 2032  
Election 
Présidentielle


